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ADOPTION DE L' 0RDRI;: DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LA STTUATION A CHYPRE 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SU!? L'OPERATiON DES NATIOF15 'J?GXES A ~FI~F~RE 
(S/19304 et Add.1) 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Je voudrais informer les membres 

du Conseil qoe j'ai requ des représentants de Chypre, de la Grèce et de ia Turquie, 

des lettres dans lesquelles ils demandent à être invites a participer au débat sijr 

la question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, 

je me propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter ces représentants à 

participer à la discussion sans droit de vote, conformément aux dispositions 

pertinentes de la Charte et à 1' article 37 du règlement intérieur provisoire du 

ronsei 1. 

Puisqu’il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 

sur l'invitation du Président, Y. Moushoutas (Chypre), M. Zapos (Grèce) et 

M. Türkmen (Turquie) prennent place à la table du Conseil. 

Le PR?ZSIDEXT (interprétation du russe) : Je voudrais rappeler qu’au cours 

des consultations tenues par le Conseil, les membres sont convenus d’adresser une 

invitation à M. Ozer Koray , conformément à l’article 39 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil de s&zuriti. Si je n'entends pan d’objection, je 

considérerai que le Conseil B&ide d’adresser une invitation ‘a M. Ksray, 

eonformQmr+nt B lrarticls 39 de son rioqlement intbrieur provisoire. 

Puisqulil n’y a pas d’objection, il @n est ainsi dkidd. 

J’inviterai en temps opportun M. Roray prendre pl&se B fa table du Con 

et ?a faire sa dheleration. 
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Le Président 

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder l'examen ..u point inscrit à son 

ordre du jour. Les membres du Conseil sont saisis d rapport du Secrétaire général 

sur leOpération des Nations Unies à Chypre pour la F riode allant du ler juin au 

30 noverrbre 1987, qui fait l'objet des documents S/l: 304 et Add.1. 

Les membres du Conseil sont également saisis d'un projet de résolution publié 

SOUS la cote S/19338, qui a été établi au cours des consultations du Conseil. 

Enfin, les membres du Conseil sont saisis d'une lettre, datée du 

11 décetire 1987, adressée au Secrétaire qénéral. par les représentants permanents 

P de l'Autriche, du Canada, au Danemark, de la Finlande, de l'Irlande, de la Suède et 

du Royawe-Uni de Grande-Bretagne et d'?rlande du Nord (document 5/19334). 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur le projet de 

résolut ion dont il est saisi. Si je n'entends pas d'abjections, je vais maintenant 

mettre le projet de résolution aux voix. 

Puisqu'il n'y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 

11 est procéBé au vote A main levée. 

Votent pour : Argentine, Bulgarie, Chine, Conqo, France, Allemagne, 

Rbpublique f&érale d', Gbna, Italie, Japon, Union des 

Républiques socialistes sovfétiques, Emirats arabes unis, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Etata-Unis 

A'Amdrique, Venezuela, Zambie. 

Le PRESIDENT linterpr/tation du rurre) : Le r6eultat du voto3 est le 
,- 
L suivant : 15 voix pour. Le projet de rbeolutfon a ht& sdoptb B I~u~rnfmi en tant 

quœ tbolution 604 (1987). 

le reprhmtant de Chypre, qui je tkwme la 

il y a un fnt3taat 
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M. Moushoutas (Chypre) 

diplanate chevronné - préside cette séance du Conseil Ô combien importante pour mon 

PYS 
NO:M entendons féliciter tout aussi chaleureusement le Président du Consefl de 

sécurité pur le mois de novembre, 1’Ambasseur Kiyoaki Kikuchi, du Japon, éminent 

représentant d'un autre pays ami, pour la manière exemplaire dont il a conduit les 

travaux du Conseil. 

Le renouvellement du mandat de la Force Fes Rations Unies chargée du maintien 

de la paix à Chypre - auquel mon Gouvernement avait donné son assentiment 

prealable - est in+rieux face h l'agression et 21 l'occupation persistantes, par la 

Turquie, d’une partie de Chypre et au refus d'Ankara de retirer ses troupes. 

Je voodrak tout d'abord rappeler que le problènre de Chypre est un grave 

problème d'inva 'xon et d'occupation d'un petit pays non aligne Membre des 

Nations Unies par un pays voisin, graIx!i et puissant, la Turquie. Il ne s’agit pas, 

en essence, d'un différend -posant les Chypriotes grecs et les Chypriotes turcsr 

comne votirait le laisser croire Ankara pour se dis5ocier de la scénc du cri=. 

Tirant parti d'un coup criminel visant l'a55sssinat de 1'Archevêque Makarfos, 

alors PrC5ident de Chypre, la Turquie a envahi Chypre sou5 prbtexte de prot&ger la 

comnunautb chypriote turque - laquelle, de toute évidence, n'était nullement 

ilrpliquée, puieque pas un seul Turc n'a été tu&. Usant du &ine prhtexte, les 

troupes d’Ankara refusent de quitter l’Île. 

Au couss des 13 dernfisres amibes, une drfs de résolutions et de d&cfsims ont 

BttS adoptbs par les #ationr Uni%r sur le question de Chypre. CPmcune tl@dleo 

exige, entre rutresp le retrait de toutes les troqws d’omupation, des fotcesl et 

du pgssunne~ milftofrcss btrengem; le re uvateinet6, de 

de P’int rit& terrftorfeét% et de f8unft6 de la R&publfque de 

Chypteg et la C% ratisn de tsute % 

&a Chypre. En OuttvB, aw tibolutisn t PS r&+tuur, en tuute 
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M. Wushoutas (Chypre) 

de paix efficace. hi est tragique qu’au noment même où perce l’espoir de renforcer 

le rôle des Nations Unies, la Turquie persiste h ignorer leurs résolutions. 

La résolutios 3212 (XXIX) sur Chypre, adopthe h l’unanimité par l’Assemblée 

ghérale puis entérinée h l’unanimité par le Conseil de sécuri tC dans sa résolut ion 

365 (1974), qui lui donnait ainsi un caractère contraignant, est un exemple 

frappant du mkpris de la Turquie et UIMF provocation dont l’anpleur men&ze toute la 

structure des Nations Unies. Du reste, toutes les résolutions adoptées depuis par 

l’Assenbl6e g&n&ale, y conpris la derr îbre en date - 37/253, de 1583 - et prr Ic 

c Conseil de s&xsritC - 541 (1983) et 550 (1984) sur la iuestion de Chypre SC 

heurtent au nkpris arrogant de Chypre. 

Au cours de ces 13 dernilres amées, Ankara n’a cessé de mener la &nre 

politique : il a rcnforci sa mainmise militaire sur sa petit.e victime et cherché 

inpitoyablement a mettre en oeuvre son plan de partition et de ségr&gation de notre 

peuple sur la base de l’origine ethnique et de la “turquificatfon” des zones 

Occup&es. 
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Y. Moushoutas (Chypre) ------ 

Cette politique se caractérise par le refus absolu de la liberté de mouvement et 

d'installation de nos citoyens impOS& aux victimes par l'armée turque d'occupation, 

dont les effectifs dépassent désormais 35 000 hommes et 300 chars, ce qui reflète 

un renforceront quantitatif et qualitatif, comme le confirment les trois rapports 

semestriels du Secrétaire général. 

Le Secrétaire général, dans son rapport en date du 2 décembre 1985, déclarait 

en particulier : 

"Le général Greindl m’a informé que la Force, d'après ce qu'elle avait pu 

observer, estimait que les effectifs des fc-ces turques dans l'île avaient 

augmente et que la Turquie avait débarqué à Chypre des chars plus mobiles et 

dotés d'une plus grande puissance de feu que ceux qui S'y trouvaient 

précédemment." (S/18491, -par. 22) ---- 
Dans son rapport du 29 mai 1987, il confirmait que : 

*Le?s indications relatives & un accroissement des effectifs des forces turques 

que j'avais mentionn&s dans mon dernier rapport . . . ont ét& conffrm&es par 

des observation5 directes de la Force ainsi que par des rapports publiés par 

divers qouvernernents." (S/l8880, par. 21) 

En outre, le Secrbtaire qénéral d6clarait : 

“J’ai 50~15v~ a plusieurs reprfsee Pa question du renforcement du potentiel 

militaire b Chypre aupr&s des autor f tés turques, B tous les niveaux. J’ai 

exprimé mcn inquidtude au sujet de la situation existante et fnstamramt prié 

la Gouverneront turc de rbduire ses effectifs sur l’fl~+.~ (ibid., par. 22) 

Dan@ scn dwnier rapport au Conreil da rbcurftb, en date du 30 nov& 

Pa Secrkaire g9niral dklarait que : 

*J’ai de nouveau, & piauoi5uso reprisro, d rd6 aux autoeitéu eurqucpr, y 

ecwuprA.5 au Pr5ti5 M. Co~l, et au Minis’m4 des afPaires 

etif de leurs forcer d%~~ l@tlo,” 
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M. Wushoutas (Chvpre) --- 

les plus qraves sur la capacité de la communauté chypriote grecque h entamer un 

dialogue intercomnunautaire diqne de ce nom entre les communautés chypriote grecque 

et chypriote turque Le fait que la communauté chypriote turque soit en train de 

perdre son identité en raison de l’irryortation massive de colons turcs venus du 

continent est confirmb par nombre de déclarations, rapports et articles parus dans 

la presse et dont les auteurs sont des personnalités étrangères et des leaders 

chypriotes turcs . 11 faut noter que les troupes et les colons turcs se trouvent 

désormais b ésalité avec les metires de la collectivité chypriote turque. On se 

L demande donc naturellement comxtent UT: communauté envahie par des colons venant de 

Turquie peut néqocier utilement. Corrr;ent la communauté chypriote turque peut-elle 

traiter de questions comme le retrai? des troupes turques alors que la cormunauté 

ellw&ne est captive de ces troupes? En outre, peut-on accepter de bonne foi que 

M. Denktash, le leader de la commuanuté chypriote turque, soit à même de négocier 

le retrait des tropes turques alors qu'il reconnaît lui-même que “bien Ou mal, que 

j’y croie ou non, je fais ce qua dit la Turquieni, 

Nous avons eu f’oc~sfon, lors de sbanceç passées du Conseil de sécurité et 

d’autres instances ici et ailleurs, d’apporter des preuves irréfutables du vaste 

tt%nsf@rt de colons turcs vers les zones ~cupées de Chypre. 

Le Conseil se rapp@llera les dhnentis de la partie txque et la description de 

Ce3 colons comne ‘Chypriotes turcs qui retournent”, come “travaiS.~eurs 

safsonnferrs” et tout dernf&rewnt comne “Min-d’œuvre” - toutes sortes C¶C 

mnsotwp25 pour i3 isoimuler la vérité. 

voici une rirfe &‘extcaits de $écParation@ de leader6 chypriotes turcs, 

d~ar@folem de jsurn5u~ chypriotes terre5 et de cmmiuniqu~s d Pa prerre iierangbw 

~3~3 e%tt%its font tous resfmrtir 1s politique de colonisseian BVAnkara 

la duplicie6 et leo Riaehfnetlgwr fxrquer. Voici cB 

qU@ nul autrpi que he V~~~~r~~~~~~t turc de Chypre W. Kut&ub, a 
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M. Moushoutas (Chypre) 

Dans son édition du 19 mai, Le Monde rapportait que : 

"La papuLation chypriote turque commence à trouver intolerable la présence des 

occupants : forces armées d'une part et colons d'autre part. Environ 

30 000 personnes ont &te transplantées h part ir des zones d&mnies de la 

TurCpi e.” 

Le journal turc Aydinlik, dans son édition du 27 a&t 1979, affirme : 

"En ce moment, le nombre de colons dépasse les 50 000. La politique de 

colonisation se poursuit et chaque jour de nouveaux colons venus du continent 

turc sont installis b Chypr . Il est manifeste qu'un aussi grand nombre de 

colons ouvrira la vofe B de gratis changements dans la structure dévraphique 

de Chypre." 

Dans un article publié dans le supplément Gunaidin_ pour la zone occupée 

(3-14 janvier 1986), M. Ozker Ozgur, leader chypriote turc du Parti r&publicain, 

expfrne sa vive désapprobation de l’arrivée de colons turcs. Il écrit que : 

*La population chypriote turque diminue. Au lieu des n&zres qui s'enfuient & 

l’étrarqer pour gagner leur vie, des gens viennent de Turquie sou8 le nom de 

snmfn-d~oewre’. Cette ‘main-d’oeuvre’ est transfomk en une force 

Electorale pour des homes politiques conservateurs cheuvfnistes. Si cette 

situation continue, il sera bientôt fmpossfble de parler d’une pr&sence 

chypriote turque. Cette fois, nous devons r6aliser que nous faisons face au 

6arPger de devenir une minorit6 i Chypre nord.* 

Dans un artich pubU& dans l~&Sition du 19 juin 1986 du quotidien chypriote 

turc Vffnfduten, le m leader du parti r&publicaln turc se %emn%ait : 

aY e-t-$1 beta gens qui ignorent n& la uletfon V~RU% %e Turquie @ 

la ‘main4’oeuvte@ est devenue une fome quf vote en faveur de Denktarhl’ 

Dan5 UR anrticle de l’i%i@fcm du 29 juin 1989 68 0 M. omgur 

peormfv8it p 
a 
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M. Moushoutas (Chypre) 

H. Perdi .%bitin, dans un article paru dans l’adition du 16 septembre 1987 

sous le titre "EUgration", déclare ce qui suit : 

=Le5 Chypriotes turcs sont en train d’être &vinc&s par leurs propres 

administra tour 5. L’existence de la commurnutC chypiote turque SC heurte a de 

grandes difficultés. L’hrt actuelle est importante car les Chypriotes turcs, 

en tant que comunaut&, Eentent une nbfznace pe5er sut leur cxistcncc. 

Sauvegarder cette existence est trh important; rester alerte et risisttr à 

cette mnace, v01lh l’une des tâches importantes pour les forces 

ctxmmnauta ires: 
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M. wushoutas (Chypre) 

J'ai développé longuement la question des colons venus de la TurqUiF, parce 

que nous sommes convaincu.7 que le Conseil de sécurité devrait être pleinement 

i.nforme de cette grave évolution qUi représente l'un des crimes les plus graves 

conis contre notre peuple et qui rappelle l'âge des tenèbres et constitue un 

nouvel obstacle dans la recherche d'une solution au problème de Chypre. Le Conseil 

de sécuri d devrait se oréoccxper vivemnt du fait que, malgré les appels répétés 

du Secrétaire général qui a demandé que "rien ne soit fait pour modifier la 

conposition démographique de l'île", la Turquie, dans un défi arrogant, continue 

d'importer massivement des colons dans les zones occupées de Chypre, A cet égard, 

je voudrais dire avec insistance que mon gouvernement se féliciterait de la 

nomination d'un comité de juristes indépendants pour enquêter sur la question des 

colons dans ies zones cmxpées. Nous défions le représentant de la Turquie 

d’accepter de la méme façon un tel comité impartial. 

Quant b la question humanitaire brûlante des 1 919 personnes portées disparues 

depuis 1974, on n’a pas trouvé b ce jour la moindre trace de l’une qm?lcOnqW! 

d’entre elles; et ce malgré les nombreuses preuves fournies que nombre de ces 

chypriotes grecs portés disparus ont ét& v-us vivants apr&s la cessation des 

hostilités. 

La question des personnes port&cs disparues 8 Chypre, problim purerwst 

humanitaire, continue aujourd’hui de ptovoquer de5 souffrances indicibles pour 

leurs famllles. C*e8t pcpurquoi, 13 annher aprbu l’invaeim turque, il e8Dt tout 

aumi urgent de trouver une solution i ce probl&ns, & la batfsfactiorr de GBUX qUf 

sont directmmnt concetnQs. 

D'autre part, Var& , qui, eonform& nt B la risolution 550 (1984) du Conseil 

A%% sutr%o que m halbitsnes 
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M. mushoutas (Chypre) 

Dans son dernier rapport au Conseil de sbcurité, le Secrétaire cjenéral exprime, une 

fois de plus, La vive inquiétude en ces mots : 

“J’ai de nouveau soulevé Cette question h plusieurs reprises avec les i;rUtoritéS 

turques, y compris avec le Premier Ministre, M. Ozal, et le Ministre des 

affaires étrangères, Y. Halefoqlu, et j’ai demandé que le statu- soit - --- 

rétabli.” (S/18880, par. 23) 

En matibrt des droits de l’homne et des ! ibertés fondamentales. nonobstant la 

pléthore d’instruments internationaux touchant les droits de l’homme qui énoncent 
c des normes uniformes et contraignantes, la Turquie se dist inque notoirement comme 

l’un des pires violateurs des normes et droits fondamenkaux de 1 ‘home. Cela est 

mis cn 6vicknze par le déracinement brutal d’un peuple de ses foyers et de ses 

terres auquel s’est livr&s l’armée turque, qui a commis de qraves violations des 

droits de l’hosnte, y conprie les assassinats massifs, le viol et le pillage. 

Toutes ces violations ont ét4 signalées par la Conrnission européenne des droits de 

l’homne, tribunal judiciaire inpartial, qui représente la dcanisïnr effectif charqé 

de surveiller l’application de la Convention européenne des droits de l’homne par 

les Etats parties. Chypre a invoqué la juridiction de la Cormnission europ6enne des 

droits de l*honmre en uepteinbre 1994, en juillet 1995, ainsi que plus r6cemnt. La 

Conmission europ6enne, ayant &Valu& soigneusement les preuves, a trsuv6 la Turquie 

ooupable de graves vlolstionrp, depuis 1994. Dana leur rapport adoptb en 

juillet 1976, ces juristes , membres de la Comnfosion, se sont clairemmt prononc&s 
. . 
,. sur lete violations gcosofhss des droits de l’h b Chypre en reconnaissant 

qu’elles thîltrftmt de I’fnvaofon turque. Cette condamation de la Turquie a 

adcqde 1e PO 

EBation% WRi%O. 
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M. Moushoutas (Chypre) 

En outre, la politique anachronique de ségrégation turque, qui rappelle à bien 

des Iigards la politique d’apartheid du régime sud-africain, a atteint son point 

culminant en 1983 avec la prétendue sécession de la zone occupée et la mise en 

pla=e d’une entité fantoche soumise aux intérêts d'Ankara. Aprks un recours 

prdsenté par le Gouvernement de la République de Chypre au Conseil de sécurité 

en 1963 sur cette question, le Conseil a adopté la résolution 541 (19831, dans 

laquelle il déplorait la déclaration de la prétendue sécession, la déclarait n.ulle 

et non avenue et demandait son retrait. Il dematiait éqalement à tous les Etats 6e 

ne pas reconnaître cette entité fantoche. 

L’année suivante, le Conseil de sécurité adoptait, encore sur la question de 

la prétendue sécession, la résolution 550 (19841, h la suite du préterdu échange 

d’ambassaâeurs entre la Turquie et son fantache et d’autres mesures de sécession. 

Par cette résolution, le Conseil de sécurité condamnait toutes les mesures 

s8cessionniste8, les déclarait nulles et non avenues, exigeait qu’elles soient 

inméofatement rapporths, et rhithait l’appel lancé h tous Las Etats de ne pas 

reconnaître cette entité sikessionniste. 

Il est donc pour le moine étrange qu’ il soit permis que des documnts de cette 

entit6 illégale soient distribu& aux Nations Unies, même si les lettres 

explicatives scmt Sign&es pr le raprdsentant de la Turquie. 

11 faut dire, cependant, qu’en raisson de l$interdiction pronone&e dans les 

tholutions SU (1983) et 550 (1984). aucun Etat qui se respecte n’a re#nnu le 

rQg fantoche installi danu les zone88 Qccu I de Chypre. 

nt 8 ktujcwo eu pour pcdtfcm que la, retrait des trorrpes 

dBoccupatfon et de0 celons turcs de C!Rypre rt la r&ro@ation de la prQtendue 

ntel i la mlutisn du probl 

ne ae la reck%r 1utim juste et viable, nouS S 

t%we aer 1@uts et fsrto. 
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M. Mouahoutas (Chypre) 

La mission de bons offices du Secr6ttiire général n’a pas donne de résultats 

concret6 è cause, pécisémnt, de 13 persistance de l’occupation turque et de 

l*intransfgeance turque qui se manifeste par le refus absolu d’Ankara d’appliquer 

les résolutions de l’Organisation des Nations Unies et par sa pronotion de 

plitiques de partage et de sécession. 

En rhaffirmant, ut-b2 fois de plus, notre appui h la mission de bons offices 

cx>nfi& au SecrCtrire génCra1 pour rechercher une juste solution h la question 3e 

Chypre sur la base des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et des 
P 

accords de haut niveau de 197 7 et de 1979, nous tenons B dire que l'examen 

prioritaire des aspects fondamentaux du problème de Chypre, c’est-b-dire le retrait 

des troupes et des colons turcs, la question des garanties internationales tt 

l'exercice des trois libertés, est, selon nous, un prealable à tout dialogue 

valable. Ces aspecrts cardinaux, malheureusement, n’ont pas encore étb dûmwt prie 

en consfdhration alors que les aspects constitutionr,els du problhne sont examinés 

depuis 12 ans. 

Le Prhident Kypri&!%m a dit que 

YZonpte tenu des difficultés créées par 1’ intransigeance de la Turquie, 

des tendances se sont fait jour soft pour Qluder soft pour retarder l’examen 

de foM du p~obiimm chyprlott. Tout le !ncwde rwonnaftra avec moi qu’aucun 

probl ne peut &tre rbch en bludant ou en dfffbrant son examen. La 

mfWmBg qui fiomfstait à 6fuber la qucsstfon v~riéable n’a pas rBuk3mi.* 
(A/42/Pv.32, p. 13) 

A quoi rerviraféc un fait, un aewcd sur le0 am conrt ftut isnrtcplo interne 

b tire probl f OR RcM.u¶ d%tz que@ apr06 cet 6eeot%, 1 
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:4. Wushoutas (Chypre) 

Le Gouvernement de &a Republique de Chypre appuie fermement la convocation de cette 

coMCrence représentative qui, pensons-nous, donnerait plus de poids h la démarche 

du Secretaire gCnCra1 et qui, de plus, serait conforme a sa mission de bons offices. 

Nous estimons que la mission de bons offices du secretaire ghnéral devrait 

comprendre l’élaboration de proc&dures pour l’examen du retrait des troupes et des 

colons turcs et de la question des garanties, qui sont des questions prioritaires. 

C’est dans le cadre d’une confhrence internationale qu’il conviendrait d’examiner 

ces dzux questions, car elles se situent au coeur du problia de Chypre. Peut-on 

sCrieusement accepter l’id& que M. Uenktash ait le pouvoir de dCcider du retrait 

de l’armée turque de Chypre? ~a réponse est manifeste. Une confCrence 

internationale reprasentat ive, cependant, peut fournir au SecrCtaire qinéral la 

méthode susceptible de permettre le retrait des tropes turques, conformam?nt aux 

dispsitions des r&solutions du Conseil de séourita. 

Face a l*intransigeance turque , afin de d&Msquer le prétexte souvent invoqui 

qu’il est nkessaire de prot&qer la camunautC chypf iote+urque et, qui plus est, 

afin de montrer que rlouu désirons sinchremtnt trouver une juste solution et 

apporter notre contribution & la mismion du Secrkkaire g&n&ral, le Pthrident 

Kyprianou a propoti la d&arilitarisatfon coraplke de la R&publique, ocmme le dit 

clafremtnt le &x&tafre giniral dano suri rapport rS/l9304, par. 52). Parlant du 

haut de la tribwm de l’Aseswbl6e qinkala le 9 octobre dernier, le Prbsident de la 

R&~bf fque de Chypre a pr6sent6 A nouveau solennel1 nt 68 psopcsitfon. Y1 a dit : 

. . . . j(~i ~enouveS.6 cette offre, hia, au Seeritairr n&ral, de dhmntelear 

noe poopr!er d&fenoar rt de dis dre notre propre garb-h nationale ri toutes 

rie les eolonitmteurb de Turquie, 

et Iea C~Fc~~ea 

5 internes, de fagoa 

-. 
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11 va de soi, bien entendu, que, dans ce cas, des garanties 

internationales suffisantes doivent être assurdes p>ur protéger Chypre de 

toute menace ou danger extérieurs.* (Ibid., p. 16 et 17) 

Nous répétons aujourd’hui ici cette proposition solennelle faite par le 

Pr&sident Xyprianou parce que nous estimons qu’elle est généralement acceptable et 

parce que ous voulons dissiper tout doute qui pourrait subsister quant à l’absmcc 

de bonne foi de la part de la Turquie. Je défie le représe.itant de la Turquie de 

signaler une seule mesure semblable et réciproque prise par son gouvernement en 

faveur de l’application dt l’une quelconque des dispositions de la resolutfon 

3212 (XXIX) adoptée & l’unanimité par l’Assemblée générale, que la Turquie a 

elle-même appuyk et qui a été, par la suite, entérinée a l’unanimité par le 

Conseil de sk~rid aux termes de sa résolution 365 (1974). Je lui demande de 

signaler le retrait dsun seul soldat turc conform&ment 21 ces résolutions et aux 

autres Éksolutions de l’Organisation des Nations Unies. Xl n’a pas besoin de 

chercher. Pas un seul soldat n’a &A retiré. En fait, manifestant l’arrogance quf 

est la carac’&ristique dqun banditisme international, Ankara a renforc6 ses 

troupesr c-e l’indiquent officiellement le pr6sent rapport et les rapporte 

prbcbdents du Secrkaire glnkal qu@ j’ai dbjh Cit&er. Qui plus est, pas un seul 

r&fugib chypriote n’a Bté autorise B retourner sur la terre de ses an&tree. COSRfl% 

si cela ne suffisait pa5 , nous lisons %ano la lettre du 21 svrfl 1967 que 

#. nenktash a adresrb au lecrkafre q6n6ral - dfctk manifeste 

Co~cxmnteasnt de le Tusqa~e - que 

W.mmt au retrait des ~KO s mozl chyprfotes, i l’erclurfm de celler qui 

boiwint % urer I~K 1’ fie, il ne peut fntervenir.. . (f$/08102/&dd.l, anm8xe VI 

p* 22) 

urfd %xig%8mt 1tB 
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me fallait corroborer cette aff lwation, il me suffirait de r&pCter les paroles de 

M. Jars Callaghan, le Ministre des affaires &trang&res du Royaume-Uni de I’&pcqurr, 

qui a dklar& dans le8 termes les plus clairs qu’il considarait que l’action turque 

se situait en dehors du cadre du Trait6 de garantie, 
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En effet, ce traité n’a jamais autorisé Ankara à recourir h la force. Je 

rappellerai a 1’Ambassadeur Türkmen même s’il le connait bien, le paragraphe 4 de 

leArticle 2 de la Charte, qui demande à tous les Etats Membres de s’abstenir, dans 

leurs relations internationales, de recourir à la menace ou b l’emploi de la force, 

et le fait que toute interprétation selon laquelle le Traité donne droit b tout 

garant de recourir à la force rendrait cette diiposition du traité contraire au 

paragraphe 4 de 1’Article 2 de la Charte et partant nulle et non avenue, comee le 

stipule 1’Article 103 de la Charte. 

Le prétexte invoqué par la Turquie, à savoir que l’augmentation des troupes 

d’occupation répond au renforcement de notre Garde nationale ne saurait être pris 

au sérieux non seulement parce que la Turquie est 110 fois plus grande que Chypre 

mais aussi parce que ses forces d’occupation sur l’île sont déjh quatre fois plus 

nont>re uses - sans parler de l’énorme augmentation du nombre de chars turcs qui s’y 

trouvent. Ces forces turques comme la construction d’un vaste ahroport militaire b 

Lefkonico et du noweau port militaire de Uytenfa thélent les intentions 

malveillantes de la Turquie. Le droit de la victime de l’agression de se défendre 

ne saurait être conte&&. Nos maigres forces militctires, au contraire de celles de 

la TUqUie, ne servent que des fins de dhfense lbgitime. Notre dignit# ntsue Oblfqe 

h faiee face a toutes nouvelles aventure@ militaires turques dans notre patrie. 

En Outre# coma nous l’avons déclaré A maintes reprisses, le Gouvernmmnt 

chypriote reste attack6 & un rbgl nt piw if fque. Nous sommes rbsolue h eechetchm 

la jurtice par lgimtoru6dfa~es des Nations Unies, Oeganioation nt Ier prfnctper 

rœprhmtmt la pierre amgulsfre de rmtre plitique htrarsgire rt le cadre dons 

1 peut &tte tectw~ un P nt juste est durable du pesblbm. Nou 

uple obypfote dans ense*le a tout i gagner d w u 

tterit un tee d’Cxx3spatim arilftaiee et peemetteait urne 
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NOUS nous félicitons de la nomination par le Secrétaire gCn6ral de 

M. Oscar Camilion, diplanate argentin chevronné, au poste de Représentant spécial à 

Chypre. Tout en lui souhaitant plein Succès, nous 855uronS R. Camili6n qu’il peut 

conpter sur toute la coopération de notre gouvernement dans sa mission délicate. 

Je saisis également l’occasion de rendre un hommage bien mérit6 B M. James Holger, 

pour les inestimables sec ices qu’ i 1 a rendus à la cause de la paix en tant que 

HeprCsentant spécial par intérim dti Secretaire minéral. Nous lui souhaitons plein 

succ&s dans ses entreprises futures. 

NOUS sommes heureux de l’inportante contribution apportet par le 

SxrCtaire g&nCral adjoint, M. Marrack Goulding, et par ses compétent5 colliiuues, 

Gustave Feisscl et Giandomcnico Picoo, grâce aux efforts inlassables qu’ ils ont 

faits puur faire avancer les objectif5 des Nation5 Unies k Chypre. 

La reconnaissance de mon gouvernement va balement au Gbnéral G. Gre indl, 

Commandant de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix & Chypre, & 

ses officiers et a ses homnes pour le dCvousment cIont ils font preuve dans 

l’exercice de leure fonctions en d&pit des difficult&r qu’ils rencontrent. Nous 

bprouvons gratitude et admiration pour les gouvernements amis qui, par leurs 

contributions volontaires en personnel et en fonds, permettant a la Force de 

continuer de rendre des services indispensables de maintfen de la paix dans 1’Ple. 

Parlant au nom d@un Etat Membre des Wations Unies moiti4 libre et moitié 
cimzup~ et au n d‘un peuple par& contre re volont par la fores des armes, dmt 

un tfers est cmpoe6 de rifugf&s dans leur propre patrie, w  profortda et 

urmm recmnrlraance pour la mlfdarft6 continue mnifeotée pas le Consefl 

dens la lutte que ncxw RcmI pour nous dl 
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ut PPESIDEW (interpretation du russe) : Je remercie le reprfsentant de 

Chypre des paroles aimables qu’il a eues h mon égard. 

L’orateur suivant est le représentant de la Grèce. Je lui donne la parole. 

M. ZEPOS (Gréce) (intcr?r&ation de l’anglais) : Qu’il me soit permis, 

Monsieur le Président, de conunencer par vous féliciter de votre élection à la 

présidence du Conseil de sécurité ce mois-ci. Votre vaste expérience, vos talents 

de diplanate et votre courtr>isie serviront certainement les intérêts de cet organe 

et l’aideront dans l~accamplfssement des taches de maintien de la paix et de la 

r sécuritk qui lui sont conférées par la Charte. 

Je félicite halement le représentant sortant du Conseil de sCcurité, le 

ReprCsentant permamnt du Japon, 1’Ambassadeur Kikuchi, pour l’efficacité avec 

laquelle il s’est acquitté de ses fonctions. 

Le Conseil de sicurit8 vient juste de proroger le mandat de la Force des 

Nations Unies a Chypre pour une nouvelle période de six mois sur la recommandation 

du Secrétaire gifn/ral contenue dans son rapport. Mon gouvernerœnt a accept6 cette 

prorogation, le Gouvernement de la Ripublique de Chypre ayant dom6 son accord sur 

cette quefst ion. 

A ce sta%e, je rends hcma6ye h tous les pays qui en ayant fourni une aide 

militaire, une aide en personnel ainsi que de l’Équipement et un appui financier 

au cours des ann&m pa~~6es ont permis la poursuite dm activith de maintien da la 

paix de la Force. Je remercie partieulibrement le Gouwrrnement autrichien et la 

Oouvefn~nt aanadfen d’avoir fourni un persmnel fmpplhmtaire 1 la Pro~ce ca qui, 

selfan le rgprt du arkai~e giniral, a permis P cette derniits B~exbeuter les 

daRes qui lui snt Oté twnfi6e61. Ye re talement les stffci@Bts et ler k0-s 

de la Force qui iwmo &ms 
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Par conséquent nous apprécions énormément les contributions en personnel 

militaires ou financières, qui confirment l’appui h l’action entrepr fse en faveur 

du maintien de la paix et de la shcurité ainsi que pour éviter des situations 

pouvant conduire à l’affrontement et à la guerre. Ces risques devraient être 

écartés A n’i.mporte quel prix, et rien n’est plus diteux que la quer re. Fidèle h 

cette optique, nwn gowernement apprie la proposition du Secrétaire général tendant 

b placer le financement de la Force sur une base plus équitable, au moyen de 

contribut ions mises en recouvrement, auquel cas mon gouvernement maintiendrait sa 

contribution au niveau de sa présente contribution volontaire. 

Les Opérations de maintien de la paix auront peut-être besoin d’être soutenues 

pendant longtemps encore, tant que les résolutions obligatoires telles que celles 

du Conseil de sécurité ne seront pas respectées et appliquées, comne dans le cas 

des rksolutions relatives au probl&me de Chypre, qui dafinfssent clairement la 

responsabilité de la Turquie, notamment en raison de l’invasion de ses forces h 

Chypre @n 1974 et de son appui é dss actes skicessionnistes. Je songe notamment h 

la résolution 365 (19841, appyant la rholution 3 212 (XXIX) de l’Assemblé@ 

ginkale ainsi queaux t&sOlutiOnS 541 (1983) et 550 (1984) du Conseil de dcurit6. 

Xl est kxmant qu’un Etat M%nbr% - la Turquie - non seulement s’oppwe a la 

d6ciaion concernant 1% renouvellement du nmndat de la Force, maie juge bon de 

peopagec des observatfone attribuies & d’autres, mattant canskmnt en doute la 

validftb continue du concept initial qui souo-trml la cr6ation de la Force. C%it 

obmrnrtionrs ont Ot6 faites pet le tepr&imtaat de la Turquie pas pluer tard qu’en 

juin dernier, turc d’une r6unfon ianalc3que B ocalle-ci# elles devraient en fait 

ehooun P prendre les intentions pzoforrCIe5 du GtmmrnonrPnt turc qui, 

et 6% la Fm?6!, e 

CupPtbon cent inue du 
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recherche d'une solution fondk sur les résolutions du Conseil de s&xrith et de 

l’As8f+mblét générale. 

Nous nous filicitcns de la nomination de M. Oscar Camilih au posta de 

reprhsentant spkial du StcrCtaire g&kal. Il mCrftt tout l’appui possible dans 

les efforts qu’il diploit pour parwnir b un% solution. Les problhrrs auxquels il 

doit faire face sont cla!rement esquissés dans le rapport du Secrkairt g&n&ral, 

qui renvoie aux rieolutions des Nations Unies. A cet &gard, nou8 notons avec 

satisfaction l'appel 1ancC par le StccCtafre gCnCra1 au Premier Ministre et au 

r 

Ministre des affaires $trangirts de la Turquie pour qu'ils rCduistnt leurs forces 

dans l'île, ce qui est conforme f, i'appel obligatoire en faveur du retrait de 

toutes les forces d’occupation btranglrt de la Rhpublique de Chypre. Do mêm, le 

Sect&aire g&n&ral prit instaxsnent le Gouvernement turc de rkablir le statu gu0 h 

Varosha et dtmarde instamment que rien ne soft fait qui puisse modifier la 

composition dbnographique de l'Île. 

Toute tentative de t&glaaant d’un probfbnm international tel que celui de 

Chypre, doit, pwr rburefr ou A tout ?e moins être cr&ibîe, s’appuyer sur le 

strict respect dts principes de la Charte et des ri%oluticm% de% lation% Unie%. Le 

facteur ttmps est un &l&atnt important. Mai% ca qui est emore plu8 importar& et 

%Ont 1% fard et 3.a l&gitimité du t&gl nt, 811 l’on veut qu’il mit ju6te et 

durable. Par con%&quent, lr retrait de toute% l%% forcse militaires att des -~C%I% 

de Chypra acmtituo un% pr fatf f& absolu%, avant: m qua4 1’019 pul%is~ pkwlau de 

pssoîbilitb de r&gl E% C~%%il de %bcurlt/ devrait 6fjalsasnt btudler la 
prepodticm du Pr~eftbmt typrlermu, qu’app ent fipemnt le Qewepnr 

relat im A la d tlitatisatim de la Ip blfque 68 Cbyare, tQllQ qu'etle figUfQ QU 
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quelconque depuis 1974 en ce qui concerne l’exiqence principale, h savoir le 

retrait des fOfCe8 oCcup8nt le territoire d'un pays étrarqer, mais nous nous 

trouvons confrontés a l’incapacité des Nrtions Unies d’imposer l’application d’une 

décision comparetivenrent mins grave mis toujours d’importance vitale, h savoir le 

transfert de 18 zone de VarOSh8 sous administration des Nations Unie5. 

La partie turque conteste toute résolution gui ne lui plaît pas, dans une 

manifestation extraordinaire de mépris a l’égard de toute forme de 16qftimiti? 

prescrite par les Nations Unies et le droit international. Elle affiche la même 

attitude nCgative A l’hard des résolutions de la Comniesion des droits de l’hme 

et de la Sous-Conrnission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la 

protection des minorités, et ce de manière véhémente bien dans le style des 

tésctfons des pays coupables de violat ions des droits de l’homme. 

Enfin, je voudrais évoquer briévement une question qui 8 été soulevée par le 

Représentant permarrent de la Turquie B la fin du débat prkédent au Conseil de 

dcuritb, le 12 juin 1987, au moment où il s’est efforcé! %e propager certaines 

all&wtions selon lesquelles la Grke nourrirait l’espoir d’annexer Chypre. Je 

regrette énorm&aent que swn collkgue érudit de la Turquie, M. Türkmen, ait jugb bon 

de dktourner l’attention et les préoccupations des Etats Menbres de la 

responsabilit& fondamentale de son gouvernement dans la poursuite de l’Occupation 

militaire d’un Etat snwerafn. M. Türkmen a fait allusion h ce mcmnt-la a une 

d&efeion prise par un tribunal grec le 21 mars 1987, qui aurait ceno nt tecxmnu 

que la TurquFer csnforw/$ent aux Act~~%es 8% Zurich et de Lsndree, aurait 1 

PUB dsoit d~fntervmfr militait- Hen aollbque devrait vbrifiet la 

Qouree 8% amm inPormt imo PCB que le %&ePsian qui a en tait itQ ren%ua le 

t elle a BéQ pro tition aux 
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remplac&s par d’autres officiers. Mais pour toute rCponse officielle a Cclatb 

le 15 juillet 1974 le coup &*Etat que tout le monde connaPt contre MakarSas, 

orchestr& par Ioannldes avec l'aide de Georgltsis, conumndant dt la Garde 

nationale...'. 

et d'auttm encore. 
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‘Ils . . . ont aboli le statut constitutionnel de Chypre et ont nomIt& 

président provisoire de Chypre Nikos Sanpson, qui a été condamné, en 1978, Par 

le Tribunal de Nicosie pour canpîicit6. Les Turcs, saisissant l’avantage de 

cette occasion unique ont lancé une invasior, militaire sur Chypre (KyrCnia) , 

le 20 juillet 1974. Les forces militaires chypriotes grecques ont convnence k 

défendre leur patrie et ont dematié que des renforts leur soient envoyis 

d’Ath&nes.” 

Si d’autres souhaitent récrire l’histoire, je voudrais déclarer 

catCgoriquement que ce n’est pas là mon intention. Le coup d’Etat du 

15 juillet 1974, orchestré contre le dirigeant d’un Etat independant souverain 

btait un acte de haute trahison, perp&tré par des conspirateurs militaires Wr!tre 

1’ArCheQêgue Makarios. Les conspirateurs, dont le coup avait servi de prkextc a 

la Turquie pur envahir Chypre , ont été condamnés à la prison a perpktuitb en 

Grbce. Ils n’ont jamais repr&sent& la volont ni le5 véritables aspirations de la 

Gr&e et j’estime non seulement ctxapl&tement dbnu6es de fondement, mais ridicules, 

les all6gations ou les diclaratione que propage la Mission turque, qui mettm3t Qn 

doute la dbfenee de longue date par la Gr&ce de l~ind&pendanca, de la souverainet 

et de l*int&qrid territoriale de Chypre. 

Le nr>irts qu’on puiesse attendre d’un gouvernement qui est re nsable 0e 

l@cccupation continue dsun territoire souverain, c’est qu’il farmre pmuva d’ona 

certaine forme de re et enverm les prineipee et les rhgles de droit qu’il pritan 

honorer, plutik que de cette fncohérence r&v&l8trice. 

18 GSk?Q dw a rohl qusi1 ln’8 edPQ6dQtl. 

invltrtfon, eonform nt fntQriws ptwf6?cfte. Jr 
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que ce problème a été créé par la partie chypriote qrecque dans le seul but 

b’annihiler, par le recours h la force brutale, la population chypriote turque et 

de détruire 1 a République binationale de Chypre. 

Par suite de la premibre attaque armée et prédditée lancée par les Chypriotes 

grecs contre la population chypriote turque sur toute l’île, au cours du mois de 

décembre 1063, conformémnt au plan perfide d’Akritas, les constituants chypriotes 

turcs de la République ont été expulsés de tous les organes et de toutes 

institutions d’otat, d’où “i’effondremtnt de la République de Chypre.. 

Entre 1963 et 1974, s’arrogeant les pouvoirs usurpés du Wxvernement de la 

r République de Chypre”, ies Chypriotes grecs ont pxxsuivi une guerre inpitoyable de 

terrorisme et d’oppression contre la population chypriote turque, dont un quart a 

connu le statut de refugiés dans sa patrie, apr&s avoir été Chass&e 

de 103 villages, en abandonnant tous ses biens. Des centaines de civils chypriotes 

turcs ont été tués au cours de cette périade. Le Gowerneraent chyp fiote grec a 

ensuite tenté, sans succés, de briser la résistance hitoïque des C!hypriotes turcs 

en irrposant un *Warqo konomique q&&al inhumain dans les r&icns chyFlotes 

turques. 

En d&pit des réal.ft&s historiques dont je viens de faire rsantion, nous so!m&@s 

fort mkontents de noter que la partie chypriote grecque, gui i& d6ttuft 

1’fnd&mdance biconrtrunale de Ia République de Chypre de 1960, continue cos%ee par 

le gesri dtiltre trait par 1s ccwaounaut6 internationale e la seule entit6 

l&qiéim de ~@US. Nous ~nsonr que le mbmnt est venu pur chacun de tiibrsluer 

toute la situat%on. 
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Le territoire de la République turque de Chypre Nord est placé sous le contrôle 

totai des autorids chypriotes turques et est administre aux termes de la 

Constitution en vigueur et de ses lois, promulguées par des institutions 

dérnocratiquenent élues. La juridiction du Gouvernement chypiote grec, illégale et 

inconstitutionnelle dans le sud de Chypre, ne s’est jamais étendue au nord de 

Chypre où habitent les Chypriotes turcs qui contrôlent cette région. 

Compte tenu de ces circonstances, le Gouvernement Kïprianou sait tr&s bien que 

pour maintenir son fmge en tant que Gouvernement de Chypre, il dépend de 

l’adoption d’un certain nombre de résol.utions partiales par les instances 

int crnat ionales. 

Cela ressort clairenrnt des propos tenus par M. Kyprianou lors d’une 

déclaration h Limasse, le 27 septembre 1987 selon lesquels : 

" . t. les r6solutions des Nations Unies n’ont peut-être pas encore apport6 

de solution A la question de Chypre. Mais si ces r&solutions nVexistsient 

pas, Chypre n’aurait pas acquis lSidentiti internationale qui est la sienne 

aujourd’hui.. .” 

Les dernfkes tentatives faites par le Gouverneront drypciote w?c pxr que la 

question de Chypre soft débattue b la quarante-deuxihme session de l’Aasembl6a 

ginératitn ont une fois de plus d&?xmtr& que la partie chyprfotcs gratcque ne cherche 

par v&ritsbl nt une solution d&ffnitfv% de Ia questfcrn avec les Chypriotes turcs 

mr des principare convwws d*une rbpublique f&dbrale bfoonale, bi rukuta ire, 

C clh dis d%U% laéfons sur un pie% d*êgalitQ, c e P* envisageaient lea 

de haut niveau da l97? at de 1979 et le prejet d’aemrd-cadre 

du 19 mata 19b6 prbfwntlb par fa 
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D&s lors, nous jugeons encourageant l*Ctat de la situation en ce qui concerne 

le recours des Chypriotes grecs h la quarantedewi&m session de l’Assembl&e 

générale. mus y voyons uw nette indication que la majorit4 des Membre8 des 

Nations Unies souhaitent ardemntnt que se d6roulent des n&gociations bilat&ralts 

sous les auspices du Sccr&airc général, seul moyen de parvenir a la solution du 

pcobl&m de Chypre. En n’appuyant pas la partit chypriote grecque dans son 

remur 8, les Etats Membres ont choisi de ne pas se prêter aux manoeuvres futiles de 

la partie chypriae grecque pour déjouer les efforts du Secrétaire g6nCral visant 

un r&glement nCgocif I Chypre. 

M. Renan Atako, Ministre des af faites Ctraqbres et de la d&ftnse de la 

République turque de Chypre nord, dans ont d&laration i la presse la 

18 novenbrt 1987 au Sibge des Nation8 Unies, a r&sum& en ces mots le sentiment de 

la partie chypriote turque à ce sujet : 

“Nous esp6rons que ce mes&_ge clair et constructif de la comunaut6 

internationale sera entendu par la partie chypriote grecque. NUUS espkcm 

&galemnt que la partie chypiote gtewe -rendra enfin que le problh de 

Chypre n’a pas besoin d’un B&at ou d’une autre rbraolution de 1’Assemblhe 

ghérale, mis d’un r&glment juste cd durable qui ne peut intervenir que par 

le biais de n6gociatione mnstructives mtm&m de bonne foi entre les deux 

pewles cle loSle, dans le cadre apmopri& que le document du Scscr6taire 

g6n6ral fournit . S 

Contrair44nmnt eux 511 8tiUM t&~ithS d6S ChyfSiOk85 QEbU%, 1Qg PEt iS 

pu1 it iques ChypEiotee turar , teptbmnbnt 18 vufanti libremmt exprU4n du peu@e 

Eeaffkelu Ifk % 16 . 
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5. Le peuple chypriote turc a toujours envisagé, dans un esprit 

constructif et bienveillant, les efforts daployés par le Secrétaire ginéral de 

1’ONU pour trouver une solution négocik h la questio.1 de Chypre, dans le 

cadre de sa mission de bons offices. Conforménrent A cette attitude positive, 

la partie chypriote turque a reaff innb, h chaque occasion, son appui en faveur 

d’une solution fondée sur l’existence d’une république fédérale indépendante 

et non aliqn&e, bicommunautaire et bizonale, fond& sur le statut politique 

égal des deux peuples, comne l’envisageaient les accords de haut niveau 

de 1977 et de 1979, et comme le prévoit le projet d’accord-cadre sur Chypre 

présenté par le Secretaire &nCral de l’Organisation des Nations Unies, le 

29 mars 1986. 

6. Comne 1’ indique également le pro jet d’accord-cadre sur Chypre 

présent8 par le Secretaire genéral de l’ONU, la question de Chypre forme un 

tout indivisible, dont les différents aspects ne peuvent $tre examinés 

isol&nent. 

7. Afin de trouver une solution juste et durable a cette question, FOUS 

aetnandons h la partie chypriote grecque d’accepter sans retard le projet 

d’accord-cadre Au 29 mars 19b6. 

8. Woue dJiclarona qu’une administration élue uniquement par les 

Chypriotes grecs et A laquelle seuls les Chypriotesr grecs peuvent ika &lus, 

dont leo orgaries l&gisS.atffe, ex&zutffr et judiciaires, ainsi que la structure 

ad&tietratfwe et lu forces de e&curft& eont c unfqu nt t¶e 

Chypiotw grecs, n’e5t par habilft6e b repr6 peuple ehypicab4 turc, 

parler en fwn nofhi 
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11 mai 1987 et lors de son entretien avec ce dernier le ler octobre 1987 - que 

Varosha fait partie intégrante du territoire de la Republique turque de Chypre 

nord. Le statut de Varosha ne diffère pas Je celui de toute autre région de notre 

Repu blfque. Seul le Gouvernement de la République turque de Chypre nord a pleines 

et exclusives juridiction et souverainete sur Varosha. Et je voudrais egalement 

rappeler à la partie chypriote grecque et aux autres que créer une confusion sur 

des questions extrinseques ne justifiera jamais qu’on modifie le statut de Varosha. 

Le prétendu “influx de colons originaires de Turquie” est un autre point de 

convergence du mdcanisme de propagande des Chypriotes grecs. Les slogans employés 
P 
L par les Chypriotes grecs n’ont qu’un seul but : carPoufler les tentatives faites 

depuis bien longtemps par la Grke et par les Chypriotes grecs eux-mêmCS pour 

occarper la totalith de l’île, mdffier radicalement sa structure démographique, 

coloniser Chypre et la placer sous le contrôle de la Gr&ce par la violence et la 

r&pression armées. 

Depuis 1974, il existe a Chypre deux entités politiquement et ghgraphiquement 

distinctes, chacune exerçant le contrôle et la juridiction sur sa population dans 

aa zone respective. Il va sans dire quo la migratiun des travailleurs, 

l’ismigration en gQn&ral et les formalft6s d’entt$e et de sortie pour tous ralhent 

de la c 6tence et Be la juridictian du Gouverneront de la R&publique turque C%e 

Chypre nord et qu'elles sont r$gfes pmr les lois et r&qlments rtitlents 

actuelleamt en vfgu%ur dans 1s Mpublfque. Ces Cbyppiutec grecs ne 

b 
i %eci%er qui peut 

nord, entr%P ou en SortiT, qui peut la‘btablit ou 

une purtie 4% l@Sle ne relevant pas de leur juttai~tlozr ou 
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Il est un autre point que j’aimerais mentionner b cet 6gard. Le Gouvernement 

de la Rhpublique turque de Chypre nord n’agit pas secr/tement. Les noms de toutes 

les personnes qui acqulkent la citoyennet& chypriote turque aux termes des lois 

pertinentes sont publiCs dans le Journal of ficiel de la République que chacun peut 

consulter. 
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Nous ne devrions pas oublier non plus que les Chypriotes grecs qui 

s’intéressent tant b la démgraphie sont ceux-la tirne qui ont refu& de délivrer 

des certificats de naissance aux enfants chypriotes turcs entre 1963 et 1974, qui 

Ont &lfbérCmnt publib des passeports “aller-simple” h des Chypriotes turcs qui 

quittL,ent l’lle pur ensuite refuser l’entrée b ceux qui voulaient revenir 

- y compris le Président Denktash qui a éte empêcha de rentrer & Chypre et qui a dû 

vivre en exil pendant cinq ans. C’est pourquoi chaque foyer chypriote turc a 

toujours un ou plusieurs membres de sa famille qui ne risidcnt pa5 dans l’Île 

! aujourd’hui, qu’ils eoient en Turquie, au Royaume-Uni, en Australie, au Canada, aux 

Etats-Unis ou ailleurs. Par conséquent, si une part te a essayb de modifier la 

structure dbnoqraphigue de Chypre, c’est bien la partie chypriote grecque 

elle-même. Pendant que la partie grecque faisait mut son possible pour disloquer 

la population chypriote turque, la population chypriote grecque Btait sugmcntbe par 

1’ inmigration d’un naabre inportant de grecs et par 18&tablistxeumnt dans 1’ Pie de 

soldats grecs du continent rendus a la vie civile et qui 8% trouvaient h Chypre 

clandest ïnemmt . 

Le cas des perwxmes disparues est une autre question qui est exploftbe par la 

partfe chypriote greequs k des fins de propagande politique. La question 

humnitaire serait rbglbe depuis longtemps sans les tactiquea dilatoires 

d’fnspizatisn politique de 16 partie chypriote grecque. #u-us e 

que la parti6 uhypiote grecque mettra fin h sa ca gne ~rnicieuse et pemmttta 
m pemmnebi di eues de goutruisw @a t&$m hummitait c<snts nt 

aux apndatr VWiW. 

et miltt4?lit6 Bans 1% mud aa 
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mon gouvernement rejette la présente résolution en totalité en tant que base pour 

proroger le mandat de la Force, pour les mêmes raisons fondamentales et bien 

établies. Ces raisons sont bien documentées; par conséquent, il n’est pas 

nécessaire de les rhpéter ici. La simple référence au Gouverne=nt chypiote grec 

en tant que Gouverrement de Chypre re!id cette résolution inacceptable pour la 

partie chypriote turque. Une entite qui a violé les principes les plus 

fondamentaux des droits de l’homme et des libertés , gui a, illégalement et par la 

contrainte, occupi le siikge du Gouvernement en transgression totale des 

dispositions constitutionnelles et gui a assujetti le peuple chypriote turc b des 

souffrances nt des mauvais t.raitements indicibles ne peut être qualifiée que de 

régime despotique, usurpateur et imposteur. 

En dépit de ce rejet inévitable, dans sa totalité, de la présente résolution, 

pur les raisons que j’ai dites, le Gouvernement de la République turque de Chypre 

nord est. néanmoins favorablement disposé B accepter la présence de la Force sur le 

territoire de la République turque de Chypre nord sur la même base que celle qui 

avait Ctb expode en juin 1987. Ainsi, notre position est toujours la mhm, k 

savoir que le principe, la portée, les modalitks et procédures de amphratfon entre 

les autorih de la Rdpublique turque de Chypre nord et la Force se fonderont 

exclusivement sur Pes décisions prises par le Gouvernement de la République turque 

de Chypre nort!. 

Avant da cxmlure, je voudrais saisir cette ccca~ion pour rbftbrer l’appui de 

mn gouvern nt èr la nfoefon de tmm offices du E)ecrkaire gh&ral et &ffirmeP 

lit& au “Pro jet d’acœxd-cadre, du 29 msfs 1966, qui est toujeurr en 

aiacurolon, Q 18 p~rth chypriote tuque en 0 reçu 18am5ucancm par 1s 

1ffer ire g6n6ral au ctxam des rhnfana réce e tettuec P New Ya!k. 

d*twfe que ecest la les cadre de n 
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M. Karav 

entreprise fort importante et voulons l’assurer de notre entière coopération dans 

ses efforts en cette qualit&. 

Enfin, je voudrais adresser nos profonds remerciements et notre appréciation h 

M. James Holger qui, au cours de ses longues années de services inappréciables 21 

Chypre, s’est acquitt4 de sea devoirs de la maniate la plus responsable et la plus 

impartiale qui soit, et qui s’est gaqné ce faisant le respect de toutes les parties 

concernées. Nous lui souhaitons plein suocbs et meilleurs voeux de bonheur a 

l’avenir. 

c M. TUHKW3N (ïu~quic) (fnterprkatton de l’anglais) : Monsieur le --- 

Président, je vous remercie, ainsi que les autres membres du Conseil de sécurité, 

pour cette occasion que vous me donnez de participer une fois de plus aux débats 

sur la situation a Chypre. Je souhaite vous exprimer mes filicitations 

chaleureuses a l'occasion de votre accession a la présidence du Conseil pour 

dbenbre, mois au COUKS duquel nous avons 6t6 t’oins d’év&ementa historiques k 

Wa&ington, qui ont une port&e Bnorme pouf la paix et la s&3.1ritb mn8fales. 

J’ajouterai qu’en vous prbentant mes meilleurs voeux de eucck~, j’ai B l’esprit 

bas relations de bon voisinage que connaissent nos deux pays et la coop6ration qui 

s’&.argit dans bien des domaines entre la Turquie et 1Wnion eoviétique. Je suis 

persuadb que le Corweil de rbcuriti b&nQficiera de votre sagesse et de votre 

exp6rience dans la discuoafon de quertfcns internationales d6lfcates. 

Je rtmdr ahuent komge a 1~Ardbsesadeur Kfkucki du Japon gui a dirfgh avec 

B up d’habilet6 et de dilfgmae 14s travaux du C 

J * fnvoquere i bria#ve nt la tieolutfcm edopth par Ie Cona%dL. NOUS avons deo 

ds plusieurs de em 61 ntc et fm?l% ne gaouvonr 
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l’A~~cmbl&a g&kale et il serait injuste d’utiliser la prbente sbance pour le 

rcnplacer. Je souhaita n&anmoins rar+eler aux mnbcs du Conseil notre position 

sur un bventuel r&glemant. 

L’essentiel de la question. est identifi6 par le Secrirtafre g&nkal dans son 

rapport annuel & l*Assembl& ginirrale où il d&lare que : 

“L’enjeu est, en fait, la constitution d’une Sdpublique fddirale de Chypre, non 

alignaa, qui jouisse de la souveraintti, de l*lndépen&nca et de l*int&grit& 

terrftoriale, comne p:&ru bans les acczxds de haut niveau de 1977 et 1979.’ 
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M. Türkmen (Turquie) 

seul un r&glement nhqocid entre les deux peuples b Chypre permettrait d’atteindre 

cet objectif, et d’ ici la une seule part fa ne saurait reprbsenter la République de 

Chypre. Le fait que l’administration chypriote grecque se présente comme le 

gardien de la R#publique de Chypre et pritend parler aussi au nom des Chypriotes 

turcs représente en soi un obstacle A un rbqlement n6gociC. 

Le SecrCtaire génCra1 et ses collaboratcura ont auvrC pendant plus de 

deux an5 C>our amener les parties h la table de n&gociation dans un cadre qui rcwse 

sur les points de convergence qui existent entre elles. Ces efforts ont abouti au 

projet de cadre contenu dans les propositions du 29 ma& 1986. C’est en raison de 

leur attachenmmt a une association politique dan5 un Etat fCdirs1 que les 

Chypriotes turcs ont accepté ce document. Les Chypriotes grecs ne l’ont pas 

accepté. Vail& où nous en Bammes pour ce qui est du processus de néqociat ion et 

aucune rhkorique ne saurait dissimuler ce fait. Le choix qui s’offre à Chypre 

aujourd’hui est soit l’%tablissement d’une fhdiration soit l’exi5tence de deux 

r6publiqw5 BUE lesle. Lea, Chypriote8 turcs Int fait Leur choix en acceptant la 

proposition du Secr&aire g6n6ral. Ils attendent patiemumt que les Chypriotes 

grec8 fassent leur choix. 

Nous savon@ tous, bim sik, que l’objectif, du moins celui du Gouvernemwrt 

chypriote grec aczttml mcws M. Aipriancw , 8rtt d*(cartm les DrOpO8itiOn6 du 

Secr6taLre g6dra 1. A cette Pin, il a cherch& a &pcrrer les qwst ione et oswr6 cn 

fsveur d’une ccnf6rence internationale qui n*exaunfneraft qu*un ordre du jour de son 

choix. Xl a Q rd4 un c%bat 6ur Chypre & l*Ame*l&b g&k$rale. 

Egid&e prfnctp8le qui soutitend8it cette tentsttwe Qtrit ds pr 

=Preept il’une internatiemélab eur Chyprei, Msfo le Bbbot n’a la60 eu lieu 

nt n&etiw~ 6imeft par leas exfgenetes der 
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M. Türkmen (Turquie) 

29 mars 1986. Il peut lui être difficile, dans le Peu de la campagne électorale 

qui se déroule actuellement a Chypre sud, de prendre des mesures positives, mis 

nous espérons qu’il sera possible au Secrétaire qénéral de demander à la partie 

chypriote grecque, après les élections, en particulier si elles tournent en faveur 

de la modCration et du réalisme, d’accepter de négocier avec la partie chypriote 

turque dans le cadre qu’il a popos&. 

Bien que les Chypriotes grecs n’aient pas insisté sur leur recours à 

1 ‘Assemblée générale, nous notons que diverses manoeuvres de pronaqande gui 

visaient antérieurement b co’incider avec ce débat se sont poursuivi es. Je voudrais 

tout simplement dire que toutes ces activités sont aussi superflues que stériles. 

Elles ne font qu’aprrofondfr la &fiancc entre les deux parties. 

Je voudrais souligner davantage encore certaines affirmations chypriotes 

grecques. Par exemple, dans quelle mesure leurs protestations contre la présence 

turque dans le nord de Chypre sont justifiées? 11 est bien clair que l'on ne 

SaUrait fRpUter aux forces tUrqUe5 des desseins agressifs, puisqu’ il n’y a même pas 

eu une escarmuche au cours de ces 13 dernières ann6es. Tout le monde sait que la 

seule raison pour laquelle se perpétue cette prkence, esest d'assurer, en 

l'absence d'un rhglement d'ensemble, la s&urit& du peuple chypriote turc. 

La partie turque n’a jamais eu l*intsntion dans le pas&, et ne l’a pas 

actuellement, de se livrer b un accroieieement de sa puissance militaire sur l’île. 

Danr le dernicsr rapport du Sect6tafte g6n6ral au Csnwril de s&xrfld, 1s suite t¶es 

ntr relartffr B un accrois nt 80 la puiserance militaire sur 1’Sle e@t 

nianfbee tmublante et regrettable. Esr loerkaira g&&ral avait 

39 1992, il y a sxectes5ent cinq ans, une ernfsatfon 8u un 

nt de la garde naticmafe ahyftrftia grmque. 
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doivent être If&s ii la menace militaire qui, depuis le sud, pèse sur la République 

turque de Chypre nord. Nous lisons presque quotidiennement, dans la presse 

chypriote grecque, que la capacité militaire dans le sud augmente constamment grâce 

h l’achat d’armes perfectionnées et que des ressources financières croisc?ntes sont 

allouées aux dépenses mil ita ires. Ces activités ktaient dissimulées pa; le passe 

mais soisi, aujourd V hu i, annoncées de manière spectaculaire. A notre avis, c'est 

une grave erreur. Le réarmement à Chypre sud, li& h la paranoïa et 

l’irresponsabilité des diriseants chypriotes grecs, peut conduire à une situation 

particulikrement dangereuse. En effet, au cours du debat général, M. Kiprianou 0 

dit : 

“De même, personne ne doit être tron& par le fait qu’il n'y a pas eu d’effusion 

de sang depuis un certain temps." (A/42/PV.32. p. 14/15) 

Il semble que l’on s’irrite lh, et c’est de mauvais augure, de la paix et de la 

dcur ité. me paye qui, tout en connaissant les dangers qu'engendre cetLe 

situation, persistent k vendre des armes B la partie chyprf ote grecque, commettent 

une grave erreur et as5ufaent une lourde reaponsahilit8. Ils semblent oublier qu'un 

accroLssesnt de la puissance militaire dans le sud non seulement encouragera les 

Chpriotes grecs dans leur politique d8affrontsment mais encore compllwcra 

BnormCnrernt un r&glgarent 0ciQ 19*agissant a43 le s6curitS. 

C’est dana cm contd101te, que la partie chypriote grecque insiste sur le retrait 

aes forcer turques avant I&taB qu’un L nt nS fntervftmne. Neus ne, pmmo que 

suggiher qufslle rbandonne cette idh io 1915, tautef3 1~ n&sciatfms entre 

Chyeçi clém tusor et chy 
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ret ft6s pr&fpitament? Compte tenu de leur expérience pasde ambre, les 

Chypriotes turcs ne savent que trop bim quel sera ft leur sort si les forces 

turques /taient ret iréas avant que ne soit r&alis6 un r&glement n&qoci&. Ils 

atoufferaient sou8 1’6treinte chaleureuse des dirigeants chypriotes grecs actuels, 

dont ils ne connaissent que trop bien l’amur passionn& que leur vouent ce8 

desnfers, ainsi que l’a dfmntr& encore aujourd’hui 1’Ambassadeur Moushoutas. 
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Chypre n'est pas le seul pays divisé. 11 y a d’autres exempies de différences 

religieuses ou idéologiques qui ont séparé des nation8 même homgines. A Chypre, 

outre qu'il y a des diffikrences religieuses et culturelles, les deux comunautés 

apmrt iennent b deux nations dif fétentea. La méfiance est encore plus grarde que 

dans d'autres sdtuations analogues. 11 est donc d'autant plus remarquable que les 

Chypriotes turcs, malgr6 l'Épreuve qu'ils ont traversCe h cause de leur infériorité 

numCriquc notable, dCsirent encore être rbunis avec les Chypriote8 grecs dans un 

Etat fédéral b condition que de nouveaux arrangements leur garantissent une 

f 
association a parts hales et une 86curitb effective. 'Il ne faut pas être surpris 

s'ils demandent de8 garantie8 pour leur skuriti et rejettent l'fde d'être privés 

de la protection des forces turques avant la réalisation d'un r&glement. 

La pritendue question des colons est une question tout h fait artificielle qui 

repose sur d’énormes exagkations. C'est un exemple parfait de l'obsession de la 

partie chypriote grecque a vouloir traiter avec les Chypriote8 turcs a partir d’une 

psitton de supkioriti num&rfque. 

L’AdmssaAeur MOUShOUta8, qui 8’eSt I&ITR! Surp8SS.h aujourd’hui en recourant k 

des inwltes et a des propos immcx%f&r, a traite longuement de ce sujet. Je me 

permettrai de lu1 rappeler pue, pendan t de nombreuses annaes, le8 Chypriotes grecs 

ont oubli& cette question. ils ne l’ont pas soulev&e eu cours des deux annbs de 

dfScuS~im8 avec le Secrbtaire gin6tal qui ont oonduft & lbila&ration du pojat 

dtacwx% du 29 mars 1986. fe lors, zien ne m’est pass& qui ait siguLe$ la 

I prbcePupatbn dee Chypriote grecs. Par ~6 umt, temtem ces 1 ntatfons P 

Pf PI des pr6tendur colem ment tout B Qatt art%tfciellum. 

nais une aha ge OubliOff. LB TurqUfe 

SS arillif3w d’habdUnts. si fa 

eet ehir, Wapr les rtettot9 
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Pour en finir avec mes remarques sur cette question, je dois souligner que 

l’acceptation d’imnigrahts ou de main-d’oeuvre étratqers par la République turque 

de Chypre nord n’est limitée que par ses propres lois et réçlementations. En 

attendant un rhglment qui assurerait une souveraineté partagée, la partie turque 

de l’île est aussi souveraine que la partie grecque. 

Nous avons étC surpris de voir dans Le rapport du Secrhtaire génhral que le 

probl&me qui ‘continue de se poser A Varoshaa est décrit conwae l’un des deux 

facteurs responsables de la persistance des tensions entre les deux parties. Ce 

que l’on entend par “probl&me qui continue de se poser’ est l’utilisation 

tcrrporaire dt deux hôtels pour loger des Ctudiants de 1’UnivtrsitC médfterran4enne 

occidentale a Famgouste. Pour employer des termes modirCs, il est exagéré 

d’établir un lien entre des hôtels d’btudfants et les tensions h Chypre. 

Nous notonc également, d’spr&s le même rapport, que M. Kypriarkou a demandb, 

une fois de plus, l’assistance du SecrOtafre g6nQral pour effectuer le transfert de 

l’a&inistration de Vatosha a l*Organieation des Wetions Unies. Il s’agit d’une 

demrrfe étrarqe pr6sentbe au Secrkaire gk&ral puisque, selon ses propositions du 

29 ma:& 1966, celui-ci considbre que Varosha fait partie de l’accord territorial en 

vue d’une f&&ration bizonale. Xl ne s’agit pas la, bics entendu, d’urm innovation 

de 08 part. -puis la proposition globale chypriote turque du 5 août 1981, 

prkmt6e et discut&e BU cours des ockt ions intsrcomumuts ires, le psobIbe de 

Varosha est &eveau partie fntdgrante d’un nt d8ensemble A Chypre, et a 4t6 

tra fti fZ%llîB. Avant l.981, la prrrti.48 chypriste turque avait, en 

str uct fveu ccmc rrtrnt 18 tditl 

l’Oeganisat&m des Natim~ Unie% Toute~ CI@ 

t rt sont dev~nuus 
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M. Türkmen (Turquie) --- 

Je me félicite de la nomination de M. Oscar Camflfb! au poste de reprhsentant 

spécial du Secretaire général à Chypre et lui souhaite plein succés darrs sa tâche 

5an5 aucun doute difficile. NOUS sonunes persuadés que le5 deux parties accorderont 

leur confiance h ce diplaMte très éminent, qui contribuera certainement b la 

recherche d’une solution négocide à Chypre. Je saisis cette occasion pour rendre 

hornnage $4 l’arcien Reprhsentant spécial, l’Ambassadeor Hugo Gobbi, autre diplomate 

argentin, qui s’est acquitté de ~a tâche de façon remarquable. depuis son départ, 

Y. James Holger a fait un excellent travail en tant que représentant spécial par 

intérim. Comm5 il est sur le point de quitter les Nations Unies et de prendre 86 

re tra ite, nous lui exprimons tous nos remerciement5 et nos meilleurs w3eux. 

Je demande l’indulqence du Conseil pour pouvoir répondre brièvement aux deux 

orateurs qui m’ont préchd&. 

Je ripondrai tout d’abord au Représentant permanent de la Gréce. Je dois dire 

gue sa déclaration m’a rendu perplexe. Il a cit4 un extrait d’une dkision d’un 

tribunal d’Ath&nes. A la dornike rhdcm du Conseil sur cette que& ion, j’avais 

Bivoqui cette c&ision, mais j’avais titi un autre paragraphe. L’hmbasradeur zepas 

n’a pas dit si ce paragraphe manquait dans 3.a %&cision, 11 a convenu que la Grke 

a attent4 & I~incUpendance et a la souverainet de Chypre, mais a dit qu’il 

s’agfssait d’une trahison de la part de la dictature au powoir en Gr&ce b 

1’ 6. PP a raiscm de coneic3Brw c8la c une trahfmn mais, pour nouS et 

poLp les Chypriotes furcs, fe fait gus la Gt&cî~ 4btaft alors plaf2 0 @ou@ %fctrtuP@ 

ne ehange rftm au fend. C6 qui importe, 0’881t qu’ fl y Q eu un soup f ntb par la 

Grbee pcw 8ttanter: b l”itm36perpdanu~ de Chypre, gsraeie r Pe Tpaîtd de gopantie, 

urqu~î la Tutquie a dfi 

intermnir. L~B 

d ietestor@ Q 

‘PL attendait d 



G9/13 s,‘PV.2771 
- §9/60 - 

c 
M. Tlirkmen (Turquie) 

sa popularit/ ue sera considérablement accrue. uafs il y a une chose que 

1’Anbassadeur Moushoutas oublie : si ce politicien chypiote turc peut parler aussi 

librement et rester membre du Parlement - et jouir même de l’immunité 

parlmientaire -, cela signifie que tous les Chypriotes turcs peuvent dire tout ce 

qu’ ils veulent. Pourquoi, alors, la nmjorita acrasante continue-t-@Ile d’appuyer 

le Pr&sident Denktash? 
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Y. Tüfkmen (Turquie) 

L’Ambassadeur Moushootas a également mentionne le recours de l'administration 

Chypriote grecque au Conseil de l’Europe, mais il a omis de dire que le rapport de 

la Comnission curop&enne des droits de l’hormne n’a pas été adopté paf le Conseil 

des ministres du Conseil de l’Europe. Le Conseil des ministres a jugé Plus 

qpoftun d’inviter les deux parties de l’île h amorcer des négociations utiles pur 

parenir b un r&glement acceptable. Le Conseil des ministres a également décidé 

d’ajouter le volumineux mémorandum de M. Denktas sur le3 violations des droits de 

l’honmc des Chypriote6 turcs au dossier pertinent. 

Enfin, je vais mentionner briévement la question des personnes disparues. 

M. Koray a d&j& r&pondu h cette question, m6 is j’ai quelques mots a a joutef. Connne 

l’a soulign& M. Koray, la question des ;-xxsonnes ditiparueo n’ intkessc pas 

seulemnt les Chypriotes grecs. Parmi la comnunnut6 chvwiote turque la question 

de6 per6onne6 disparues date de 1963, lorsque d’innocents civils ont &té enlevés ou 

arr&68 par la police chypriote grecque. La m&na chose s*sat voduite en 1974 dans 

plUSieur Vfll6geS chypriote6 turc6 envahis par de6 fOfCO6 Chypriote6 gSeCqiZe6. 

La qukstion de6 p6reonnes disparue6 6#est pos8e pour le6 Chypriote6 grecs d&s 

le coup d*&tat ourdi par la Gdce h Chypre le 15 juill6t 1974, qui a conduit B des 

luttes entre Grecs dans l@Ple. De ncmbraw Grmignag6s relatif6 B la gravit.6 de 

C566 C t6 riant en particulier de sources chypriotes grecquer. Peter Ld6i6, 

&cxivain CRyprhte gtecr perle du coup d*6tat d*una guerre civib~ entre Ies 

Gr6cii i Chypre qui aurait mm¶uit i la texture et b dsr ex6cuticms panbsnt de longe 

le0 la ca8 Btun Q 
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Y. Türkmen (Turqu&’ 

“J’ai fait irruption dans une maison, où se trouvaient six ou Sept 

personnes, et un enfant. De mon arme automatique je les ai abattus. Ensuite, 

j’ai remarqu6 l’enfant. Qu’a-t-il pu faire de mal, me suis-j? deman%. 11 

était Turc.” 

Une atrocita identique a eu lieu dans le même village turc lorsquvil y a eu un 

tir aveugle dans une École où s’étaient réunies des femmes : six d’entre elles ont 

été tuées. Plus tard, le même Chypriote grec se trouvait a Limassol lorsqu’il 

entend que Son village est passe sous contrôle turc. Sa réaction insaédiate est 

d’abattre une vieille femrnc turque, et il raconte a l’auteur que j’ai ment ionni : 

“J’aurais descendu un autre de leurs hojars - un ecclésiastique musulman turc - si 

un abruti de 1’ONU ne m’en avait eS&ch&.” 

L’auteur conclut que Hajis et les actes qu’il a commis sont exceptionnels, 

mais même un Hajis dans chaque village pourrait grandement affecter ler relationa 

gréco-turques. 

J’ajouterai sW2lmnt qu’en fait les militants chypriotas grecs et les 

Chypriotes grecs qui permettent de telles situations causent d’irr&parables 

dcxmnages &I Chypre. Voila pourquoi nombre de queStiono qui Se pouent dans leSle, y 

comprio la question deo personnes disparues, ont Bt6 Cré&es. 

Les accords conclue entre les deux parties, qui prtent cr&~tisn du C!omit& des 

personnes diuparuru reprb ntent le s3eul moyen de r&gler ce probl hum8nit8it8* 

nt d deux pare itiw cet le Seul ps fncip~ poc&¶urrl grike 8~4111 1s 

corait4i p%ut f!onctfonner, et aptb p8P ltae a ku~parrtier eot le ssul 

t%ble qui p%ut leur per texte 
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M. Türkmen (Turquie) 

leur droit de réponse seront brefs pour tenir compte des intérêts des autres 

dél6gations. 

Je donne la parole au représentant de Chypre. 

M. MOTJSHOUTAS (Chypre) (interprétation de l'anglais) : Je commencerai par 

dire que personnellement je ne tiens pas le représentant de la Turquie pour 

l’accusé, mais son gouvernement est non seulement accusé mais condamnb dans les 

in5tanires de l'organisation et par cette instance &a~. 

Je connais les circonstances dans lesguclles M. Roray vient ici nous fournir 
7 
, des renseigncmnts pour essayer dans une tentative d&sesp&Ce d’escamoter Ankara de 

la scène de se5 crimes contre Chypre. Pour cette raison, mes remarque5 ne seront 

pas dfrigbes contre lui. Je dirai simplement qu'il devient un maître dans 

l'escarotage. Il vient ici pour fournir des renrefgnements au Conseil, 

conform&ant 81 l'article 39 du réglement !mtérieur corne il est habilité h le 

fa ire. Toutefois, par une sorte de mhmorphose, pas plus tat prend-il la parole 

qu’il se fait - ou, pour &tre plus pf&cis, s’abaisse a se faire - le porte-parole 

d’une certaine antitd. pis encorey il cshnnfe 1% statut jurfd fque et plitfqus 

d*Etats Meares. Je reconnais que cela dematie de l’audace, et je m’e> remets aux 

nmtbreo du Conseil pour juger de lvampleur de ~55 actes. 

L’Ambas8acleur TOricmn a dit que notre position au cours Bu recour5 s*btaft 

heurt& a desr thctioare n&gatives. Sa rappelle a M. %irhen que cette annh m 

ut lefa droiee ds 

@ 

la Turquie a it6 ccndrm8s par la Csru~i~efon des latime Unies 

UP la prbvmtfm la disetfnltnatim et: la 

tst dwixîier~ le % mmalth, qui seau 
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M. Moushoutas (Chypre) --- 

Tout ce qu’ ils ont b faire , c’est scctpter cette proposition. En ce qui nous 

concerne, nous accepterons la d&claration la plus descriptive envoyée par le 

dirigeant chypriote turc PI. Ozgur a M. Gurltr , un pseudo-ministre de l'entité 

illbgale, lasque M. Gurler a tssayb de pr&stnttr les colons comme des rapatrias 

chypriotes. 
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M. Moushoutas (Chypre) 

M. Gurltr”, a dit M. Ozgur avec colért, *croyez-vous que nous venions 

de la lune? Vous dites qu’ils sont partis . . . maintenant vous dites qu’ils 

sont revenus.. . Seriez-vous en trt.fn d’essayer de nous tromper nous aU55i, en 

en nous disant ce que vous dites aux étrangers? soyez donc un peu skrieux, 

M. Gurler.’ (elkin Sosi, 30 novembre 1979) 

Je prends trhs au s6rleux la menace profbrbe par le rcprhentant d’Ankara. Je 

suppose qu’elle sera utilisée contre M. Ozgur. 

La partie turque a exploit& h fond non acceptation du document du 

. 29 mars 1986, contenant plusieurs fd6es et suggestions~pr&sentbs par le Secrhtafre 

généra 1. Elle oublie cependant de praciser qu’elle a rejet6 - je tiens a le 

souligner - la toute dernibre prqxmition du Secr&taire gCn&ral, en date du 

6 janvier 1987, relative b dee entretiens parallèles, alors que notre part ia, elle, 

l’a accepthe. 

Elle oublie cornnotiaarnt de rœntionmr qu’elle a rejet& le document 

d’avril 198 6 - elle est obnubil& par le document de 1985 - du Secrbtaire g&n(fral, 

relatif h une solution globale du problbm de Chypre, Hais, qui plus est, elle 

rejette syet$matiquenmnt les rholutione oLiigstuires des Nations Unies, sur 

lesquelles repcme la mission de bons offices du Secr/t%fre q&n&ral. 

Vous ne connai&was que trop bien, &nrieur le Pt/eidmt, lea efforts dbployie 

par le seoritafra g6nijral QO~U tenir en 1983 une r6unien dut haut nivem, et do 

quelle fagon tr tifs8 la partie tungus, au lieu de ftmrnlr une t 89 pesftfva 
t * - CO caelr aY8 tt ite pro ten est tve de lurtion unflat6tiale 
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M. Moushoutas (Chypre) 

maintenait mon mandat, je ne pouvais pas laisser ma mission de bons offices 

S’ immobiliser soit parce que l’une des parties trouvait une suggestion donn&e 

inacceptable, soit parce que l’autre, ayant accepté une suggestion, insistait 

pour que j’attende que l’autre partie ait fait de même avant de poursuivre mes 

efforts.” (S/18491, par. 54) -- 

Le représentant de la Turquie a dit que les tropes turgues étaient sur pla3e 

en premier lieu pour protCgcr la conpnunauté chypriote turque. Certaines 

personnalitCs importantes de SO, pays ne sont pas d’acwrd lh-dessus. M. Gunes, le 

Ministre turc des affaires itrangbres de l’époque, dans une déclaration faite en 

1980, a fourni la véritable raison de l’invasion : 

“Chypre est aussi précieuse que le bras droit d’un pays qui se soucie de 

sa dbfense ou de ses buts expansionnistes”. . . T)C nombreux Stats, dans une 

certaine mesure parce que cela sert leurs intérêts, ne veulent wir dans le 

problbma de Chypre qu’une volont de notre part de prot6ger la cormnunauté 

turque dans l*Tle, . . . alors que le vbritable probl&me - et je souligne ce 

passage - “est la sécurfd des 4 5 mfflions de Turcs vivant dans la ntêre 

patrie.” 

L’arm&e de la petite Chypre les prQoccupe. 

M. 0za1, le Premier Ministre de la Turquie, a dit en 1983 : 

“Chypre est une Pie qui, tel un poignard, tramperce le coeur de la 

Turquie. Elle (30t extr nt vitale du point de vue de notre 5beuritb.m 

BS. Gala Plaza, le uhdiateur dw Nattons Unie@, dan@ mm rapmrt du 

25 ~05~s 1965 sur la po itim turque 8urmt la pkfode oh il exmçaft 8 foRction5, 

a borit I 
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M. Moushoutas (Chvpre) 

A l'instar de tous les pays du monde, Chyore est peuplée de gens d'origines 

ethniques différentes - de Grecs, de Turcs, d'Arméniens, de Yaronites - qui, tous, 

font partie intégrante - une partie orécieuse si 1'Ambassadeur Türkmen m'autorise à 

exprimer B nouveau certains sentiments que jrai pour la communauté chypriote 

turque - d'un pays indivisible. La séparation - qéoqraphique, politique, 

6conomiquc et sociale - de notre peuple est artificielle. Lorsque 

1'Ambassadtur Türkmen a parlé de regroupement, il voulait dire "déracinement". 

Quant aux aTl&gations types qui justifient l'agression par la Turquie 

c 
- l*all&gation selon laquelle la communaute chypriote turque serait wrsécutée - je 

dois admettre qu’il y a eu des affrontements intercorrmunautaires. C'est vrai, 

certains ont perdu la vie, du côté des Chypriotes turcs et du côta des Chypriotes 

grecs. Mais dire qu’il existait une discrimination contre la communauté chypriote 

turque qui, représentant seulement 18 8 de la population, occupait 30 % des postes 

de la fonction publique et 40 % des postes de l'armée et de la police, avec un 

Vice-Prhoident chypricte turc disposant du pouvoir de veto 5ur le5 westione des 

af faire8 &xar*JBres, de la défense et des questions économiques, est le comble de 

l’absurde, S’il y avait Bfscrimination, c’était contre la majorit6. La majorité a 

aussi des droits. 

Le PRESIDENT (interprkation du russe) : Je vais maintenant donner la 

paco11~ aux rspr4hentantm qui souhaitent exercer leur droit de r&~~5s. 

(Crbce) (irrterpcétaticn de l’anglaie) 8 Awc votre pefmi6tsfon, 

a 
wmrieur le Br&sie¶mt, jeai fait di&riher le tcsxte de la d&irion BS la Cour 

d’appel b*Ath&nec B 1 elle jeri fait rllusim dons n intervention. Ckeque 

re du C!onseil peut vkfffer le parsage cfti p8r 1’ TUrkmm w9 

5. Je regret IwfoPmat iem est 
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M. zepos (Chypre) 

Sle que notre coll&gue, M. Türkmen, lorsqu’il en parle, s’abstient d’appeler Par 

son titre entier. 

Je ne puis que regretter que, dans son intervention, 1’Ambassaduer Tikkmen ait 

exprh& le5 intentions profondes de oon gouvernement - le partage - lorsqu’il fait 

référence express18 verbis a la partie bouveraine, dklarant que, dans l’attente 

d’un rhglement, la partie turque de 1’Ple est aussi souveraine que la partie 

grecqie. Il a 6galemnt fait allusion plu5 t8t a la notion d’&galit6 politique des 

deux parties, ind&endanment du coefficient de population. Apparement - et je 

regrette de devoir le dire - pour ban pays, 1 e pr inc ipe d’a utodC termi nat ion est 

dllmportance secondaire; je regrette aussi qu’il persiste h nous ramelot 

:‘intention véritable de son gouvernement, qui est le partage. 
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Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Le représentant de la Turquie a 

demande la parole dans l’exercice de son droit de réponse. Je la lui donne. 

M. T!JRKMEN (Turquie) (interprétation de l’anglais) : Je vois dans la 

salle les représentants de nombreux Etats arabes et je n’ai pas la présomption do 

penser qu’ils sont venus m’entendre; je serai donc très bref. 

Je voudrais répondre à 1’Ambassadeur zepos. Ef fect ivement, j’ai parlé de la 

souveraineté égale des deux parties à Chypre, le Nora et le Sud, mais j’ai bien 

pris garde d’utiliser l’expression en attendant un règlement, lorsqu’il y aura une 

association et un partage de la souveraineté. La partition n’a jamais fait partie 

de la politique turque et n’en fera jamais partie. 

Fn ce qui concerne l’Amba-sadeur Moushoutas, je ne vais pas lui répondre oar 

il a parlé très longuement, mais je voudrais dissiper l’une de ses craintes : il 

n’arrivera rien a M. Ozgur. Je puis assurer 1’Ambassadeur Youshoutas que lvrs de 

la prochaine séance du Conseil de sécurité sur la question, il sera a même de le 

citer. 

Le PRESIDENT (interor&tation du -usse) : Le Conseil de sécuri’je a ainsi --- 

achevé, au stade actuel, l’examen de la question de Chypre et la discussion de la 

prorogation du mandrrt de la Force des Nations Unies chargke du maintien de la paix 

h Chypre. 

Le COn%?iP étant convenu de tenir %a prochaine sknce sur la question de la 

rituatfen dans le@ twritoires arabes cceup6es inimddliatemant aor& la 1ev6e de le 

pr4esnt~ m6w7cer f’inwitç lee mekireeP a ne ~8 quitter la 

La nec @& lav 18 t¶ 28. -- 


